REUNION DE CONSEIL DU 13/05/2016
Membres excusés :   M. Arnaud SCHOLLER a  donné procuration à M. Gérard CLEMENT
                                  M. Mathieu RUBBEN a donné procuration à M. Gérard VAUCHEL

                                  Mme Sabine ALLAIN n’a pas donné de procuration. 

                                  Mme Cathy AUBERT n’a pas donné procuration.
                                  M. Patrick BERNARDIN n’a pas donné procuration. 

La séance est ouverte à 20h45 par M. le Maire.

Mr Gérard VAUCHEL est secrétaire de séance conformément à la décision prise pour la durée du mandat. 

Lecture et signature du PV de la réunion de conseil du 25/03/2016.
_1  Travaux école :

Le conseil approuve à l’unanimité des votants soit  12 voix le devis complémentaire de l’entreprise « Les peintures Généraux » concernant l’isolation extérieure de la salle de motricité non chiffrée dans le devis original pour la somme de 4426,25 € HT (5311,50 € TTC).

La commune a reçu trois devis pour la réfection de la toiture terrasse de la maternelle :
	Les Compagnons Couvreurs
	SARL Poirot
	Avenir Toitures Vosges

	9361,51 € HT
	10800 € HT
	9376,25 € HT


Le conseil approuve à l’unanimité des votants soit  12 voix le devis des Compagnons Couvreurs
La commune a reçu trois devis pour le remplacement de la chaudière gaz du bâtiment  de l’école. Ce remplacement comprend également le remplacement des radiateurs électriques à accumulation du couloir de l’école par des radiateurs alimentés par la nouvelle chaudière :

	SARL Fève
	Ets Pierrat-Richard
	Christophe Legay

	9583,00 € HT
	9979,57 € HT
	6962 € HT


Le conseil approuve à l’unanimité des votants soit  12 voix le devis de Christophe Legay.
_ 2  Travaux voirie :

La commune a sollicité trois entreprises (TRB, STPI, COLAS) pour les travaux de voirie des VC11, VC14, VC1, VC40. Seules les deux premières ont répondu à la demande.

	TRB
	STPI

	21865 € HT
	18551 € HT


Le conseil accepte à l’unanimité des votants soit  12 voix le devis de la société STPI.
_3 Convention RAM :   

Le conseil approuve à l’unanimité des présents soit  12 voix la signature d’une convention avec le RAM (Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s de la Communauté de Communes Gérardmer Monts et Vallées pour une animation mensuelle au centre périscolaire « la ruche » le 1er vendredi de chaque mois de 8h30 à 11h30.
_4 Convention SATESE :

Le conseil approuve à l’unanimité des présents soit 12 voix la signature d’une convention de trois ans avec cet organisme concernant le contrôle de nos installations d’assainissement collectif pour un coût de 186 €. 

_5 Réalisation emprunt : 
 La commune a consulté le Crédit Mutuel pour un prêt de 250 000 € sur une durée de 15 ans pour le financement des travaux de la traversée du village et a reçu une offre. La réalisation de l’emprunt sera décidée après les résultats de la commission d’appel d’offre mixte « Conseil Départemental-Commune » qui se tiendra prochainement. Le montant et la durée de l’emprunt pourront être ajustés en fonction de ces résultats. 
_6 Questions diverses :

A _ Le trail du 24 avril organisé par le CMJ a rencontré un franc succès et l’article paru dans la presse a suscité l’intérêt de communes avoisinantes pour la création d’un tel conseil…..
B _  La commune a reçu le projet de la Préfecture concernant le périmètre de la future communauté de communes comprenant la fusion de :
· La Communauté de Communes Gérardmer Monts et Vallées

· La Communauté de Communes de la Haute Moselotte

· La Communauté de Communes Terre de Granite sauf la  commune de Saint Amé

· La commune de Granges-Aumontzey

C _  Le commissaire enquêteur a transmis à la commune les remarques enregistrées lors de l’enquête publique sur le zonage d’assainissement avant rédaction de son rapport final.
D _  Entre le 29/05 et le 01/06 le site des cascades servira de cadre au tournage d’un film pour la télévision.
E _  Le centre de gestion a diffusé l’offre d’emploi pour la succession de la secrétaire de mairie. Par ailleurs la commune a reçu  trois candidatures spontanées pour ce poste.
F _ Le litige concernant la scolarisation d’enfants de Tendon à Epinal est en attente de rendez-vous avec la personne chargée de cette affaire dans cette ville.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 00.
